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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022025001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 35 et n° 134 

 Commune de BELCASTEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juin 2022 présentée par entreprise IMART TP , 2 route de la Salle 81470 AGUTS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement du réseau HTA sur les routes 
départementales n° 35  et n°134 de catégorie 3 du PR 33 + 595 au PR 33 + 965  et du PR 
0+000 au PR 0+200 sur le territoire de la commune  de BELCASTEL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 18h sauf le week-end : 

Du 11 Juillet 2022 au 29 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELCASTEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022031014  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune de LE BEZ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Juin 2022 présentée par la société EOS TELECOM , Boulevard Mc Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de cables aeriens et souterrains sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 2 du PR 49 +80 au PR 52  sur le territoire de la commune  
de LE BEZ, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par panneaux K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 04  au 22 Juillet 2022. 

De 8h00 à 18h00 suivant l’avancement des travaux. 

Hors week-end et jour férié. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

31



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022182006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 89- Commune de 

 MONTREDON-LABESSONNIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Juin 2022 présentée par la société SOTRANASA, 35 Boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau téléphonique                   
(n° 703767) sur la route départementale n° 89 de catégorie 3 au PR 27 + 10 sur le territoire de 
la commune de MONTREDON-LABESSONNIE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par panneaux K10  au droit du chantier et ceci 1 jour dans la période : 

Du 4  au 15 Juillet 2022. 

De 8h00 à 18 h00. 

Suivant l’avancement des travaux, l’alternat sera immédiatement levé. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTREDON-LABESSONNIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

33



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022034002  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION ( no C2022034001) 

Route départementale n° 93- COMMUNE de BOISSEZON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 29 Mars 2022 présentée par Secteur routier de Brassac , route de Salas 81260 
BRASSAC 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022034001 du 31 Mars 2022 réglementant la circulation 
du 31 Mars 2022 au 30 Juin 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022034001 du 31 Mars 2022 
pour  l'exécution des travaux d’éboulement sur la route départementale n° 93 de catégorie 2 du 
PR 5 + 300 au PR 5 + 600 sur le territoire de la commune  de BOISSEZON. La circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolore au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 31 Août 2022  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BOISSEZON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (interdiction de stationner) 

Route départementale n°118- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Juin 2022 présentée par la Commune de Mazamet, Hôtel de ville 81200 MAZAMET. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation du feux d'artifice des Montagnès sur la 
route départementale n° 118 de catégorie 1 du PR 48 + 300 au PR 49 + 810 au lieu dit Les 
Montagnès sur le territoire de la commune  de MAZAMET, le stationnement sera interdit des 

deux côtés de la chaussée et ceci : 

Du 13 Juillet 2022  15h00 au 14 Juillet 2022  02h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Commandant du Commissariat de Police de MAZAMET 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022218003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°118A- Commune de PUYGOUZON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Juin 2022 présentée par l’entreprise VEOLIA Eau , TSA 70011 69134 DARDILLY. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de fuite du réseau AEP sur la route 
départementale n° 118A de catégorie 3 du PR 1 + 325 au PR 1 + 625 sur le territoire de la 
commune de PUYGOUZON, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 30 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci pendant 5 jours, de 8h00 à 17h00 durant la période : 

Du 04 Juillet 2022  08h00 au 09 Juillet 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYGOUZON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022277002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°903- Commune de SAUSSENAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom et tirage de 
câbles sur la route départementale n° 903 de catégorie 1 au PR 5 + 050 sur le territoire de la 
commune  de SAUSSENAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 18 Juillet 2022 au 22 Juillet 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAUSSENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°612- Communes de LOMBERS, DENAT, 

REALMONT et SAINT GENEST DE CONTEST 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de débroussaillage pour le Tour de France sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 61 + 658 au PR 70 + 820 sur le territoire des 
communes de LOMBERS, DENAT, REALMONT et SAINT GENEST DE CONTEST la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci de 6h00 à 13h00: 

Du 04 Juillet 2022 au 13 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022215004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°39 - Commune de PUYBEGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 29 Juin 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un support téléphonique sur la route 
départementale n°39 de catégorie 3 au PR 5+570 sur le territoire de la commune de 
PUYBEGON, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier, de 8h à 18h, hors 
weekend et jour férié et ceci : 

Du Lundi 11 Juillet au Vendredi 29 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYBEGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 30 Mai 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Bd de St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de supports télécom sur la route 
départementale n° 54 de catégorie 3 du PR 6 + 650 au PR 6 + 820 au lieu dit Moulin de la 
Serre sur le territoire de la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquet 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juillet 2022  au 29 Juillet 2022  de 08h00  à  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 30 Mai 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Bd de St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de supports télécom sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 15 + 415 au PR 15 + 550 au lieu dit La Manotte 
sur le territoire de la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 
au droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juillet 2022  au 29 Juillet 2022 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juin 2022 présentée par l’entreprise GAU Construction , 8 rue de la Metallurgie 81200 
AUSSILLON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déchargement de buses sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 3 du PR 9 + 920 au PR 9 + 960 au lieu dit Castaunouze sur le territoire de 
la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 05 Septembre 2022   au 09 Septembre 2022 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juin 2022 présentée par l’entreprise GAU Construction , 8 rue de la métallurgie 81200 
AUSSILLON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déchargement de buses sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 3 du PR 9 + 920 au PR 9 + 650 au lieu dit Castaunouze sur le territoire de 
la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Le 18 Juillet 2022  de 08h00 à   18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022157003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE EXCLUSIF DE LA VOIE 

Route départementale n° 48- Commune de MARZENS 

Route départementale n° 40A- Commune de ROQUEVIDAL 

Route départementale n° 40- Commune de REQUEVIDAL 

 

  

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 22 Juin 2022 présentée par l'association Festi'Marzens , 19 rue de la vaysse 81500 
MARZENS 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation sportive de course à pied sur les routes 
départementales de catégorie 3 :  

 RD n°48 du PR 6 + 100 au PR 6 + 800 sur le territoire de la commune  de MARZENS, 
 RD n°40A dur PR 0+00 au PR 1+250 sur le territoire de la commune de ROQUVIDAL, 
 RD n°40 au niveau du PR 16+800 (carrefour avec la VC de Lagauchou), 
 RD n°40 au niveau du PR 17+220 (carrefour avec la RD40A) 

 
La circulation sera réglementée par alternat manuel à tous les véhicules durant le passage des 
participants à la course et ceci : 

Le 16 Octobre 2022 de 8h à 14h. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MARZENS, 
Le Maire de la commune de ROQUEVIDAL,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
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ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue            
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°612- Communes de LOMBERS, DENAT, 

REALMONT et SAINT GENEST DE CONTEST 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de débroussaillage pour le Tour de France sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 61 + 658 au PR 70 + 820 sur le territoire des 
communes de LOMBERS, DENAT, REALMONT et SAINT GENEST DE CONTEST la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci de 6h00 à 13h00: 

Du 04 Juillet 2022 au 13 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022120005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53- Commune de LABRUGUIERE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 30 Mai 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Bd de St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplancement d'un support télécom sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 1 + 100 au PR 1 + 200 au lieu dit Les Bruzes sur 
le territoire de la commune  de LABRUGUIERE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juillet 2022   au 29 Juillet 2022 de  08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABRUGUIERE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022105022  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°83 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 20 Juin 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement de 2 supports téléphoniques sur la 
route départementale n°83 de catégorie 2 du PR 25+153 au PR 25+211 sur le territoire de la 
commune de GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une priorité 
absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet K10, 
B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier, hors jour férié et ceci : 

Du Lundi 11 Juillet au vendredi 15 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022075004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°92 - Commune de CUQ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 30 Juin 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement de 4 supports téléphoniques sur la 
route départementale n°92 de catégorie 2 du PR 26+233 au PR 26+335 sur le territoire de la 
commune de CUQ, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10, B15-C18 
ou par feux au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Du lundi 25 Juillet au vendredi 29 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CUQ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022018014  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 100- Commune d' ARTHES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 30 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 bd Saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom et tirage de 
câbles, sur la route départementale n° 100 de catégorie 3 au PR 10 + 150 sur le territoire de la 
commune  d' ARTHES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 01 Août 2022 au 05 Août 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ARTHES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022044004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°47 - Commune de CABANES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 28 Juin 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un support téléphonique sur la route 
départementale n°47 de catégorie 3 au PR 26+185 sur le territoire de la commune de 
CABANES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou B15-C18 ou manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Du Lundi 18 Juillet au Vendredi 22 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CABANES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022034003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 93- Commune de BOISSEZON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Juillet 2022 présentée par l’entreprise Eiffage , 72 rue de l'industrie 81115 CASTRES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de bordures et de renforcement de 
l’accotement  sur la route départementale n° 93 de catégorie 2 du PR 7 + 100 au PR 9 + 600 
sur le territoire de la commune de BOISSEZON, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 11 Juillet au 29 Juillet 2022  

De 8h00 à 18h00 sauf weekend et jour férié. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BOISSEZON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05.63.97.70.99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022036005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°65- Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par entreprise Conseil départemental Secteur de Mazamet, 28 
rue du Couvent 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale 
n° 65 de catégorie 3 du PR 9 + 270 au PR 10 + 580 sur le territoire de la commune de BOUT-
DU-PONT-DE-LARN, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 18 Juillet 2022 au 29 Juillet 2022 de 08h00 à 18h00 du lundi au vendredi. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens Bout du Pont de l’Arn => Saint-Amans-Valtoret : 
Au carrefour RD 54 / RD 612, prendre RD 612 direction Saint-Amans-Soult 
Au carrefour RD 612 / RD 53, prendre RD 53 direction Saint-Amans-Valtoret puis direction 
Le Banquet jusqu’au carrefour RD 53 / RD 65 

Sens Saint-Amans-Valtoret => Bout du Pont de l’Arn 
Au carrefour RD 65 / RD 53, prendre RD 53 direction Saint-Amans-Valtoret 
Au carrefour RD 53 / RD 612, prendre RD 612 direction Bout du Pont de l’Arn 
Au carrefour RD 612 / RD 54, prendre RD 54 jusqu’au carrefour RD 54 / RD 65  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BOUT-DU-PONT-DE-L’ARN, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-SOULT, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239009  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°53- Commune de SAINT-AMANS-VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par Conseil Départemental secteur de Mazamet , 28 rue du 
Couvent 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée sur la route départementale n° 
53 de catégorie 3 du PR 22 + 674 au PR 24 + 434 sur le territoire de la commune de SAINT-
AMANS-VALTORET, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 18 Juillet 2022 au 29 Juillet 2022 hors WE de  08h00  à  18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

St Amans - le Banquet : 
Par la RD612 direction Mazamet 
RD109 direction Pont de l'Arn 
RD54 direction Le Rialet 
RD53 direction St Amans Valtoret 

Vice versa pour Le Banquet - St Amans 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022128010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 30- Commune de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Juillet 2022 présentée par le Syndicat du Dadou, ZA la Prade 81120 REALMONT, 
représenté par l’entreprise S.A. BESSAC TPC, le Rivet 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de raccordement sur une canalisation du réseau d'eau 
potable sur la route départementale N° 30 de catégorie 2 au PR 72 + 0 sur le territoire de la 
commune de LACROUZETTE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci : 

Du 18 Juillet 2022 au 23 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022075005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°92 - Commune de CUQ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement de 4 supports téléphoniques sur la 
route départementale n°92 de catégorie 2 du PR 26+233 au PR 26+335 sur le territoire de la 
commune de CUQ, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10, B15-C18 
ou par feux au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Le vendredi 8 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CUQ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022266002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 112- Commune de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juin 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom cassé avec tirage 
de cable sur la route départementale n° 112 de catégorie 1 au  PR 63 + 270  sur le territoire de 
la commune  de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux 
tricolores ou piquets K10 au droit du chantier et ceci  durant une journée de 8h à 17h  pendant 
la période : 

Du 11 Juillet 2022 au 15 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022279001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°105- Commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 105 de catégorie 3 du PR 2 + 600 au PR 2 + 850 sur le territoire de la 
commune  de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci tous les jours de 7 heures 30 à 18 heures : 

Du 16 Août 2022 au 09 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022276003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°35- Commune de SALVAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 2 + 532 au PR 4 + 934 sur le territoire de la 
commune  de SALVAGNAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-ends de 7 heures 30 à 18 heures : 

Du 16 Août 2022 au 09 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022272001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°12- Commune de SAINT-URCISSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteau télécom sur la route 
départementale n° 12 de catégorie 3 du PR 2 + 250 au PR 2 + 850 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-URCISSE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-end de 7 heures 30 à 18 heures : 

Du 16 Août 2022 au 09 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-URCISSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022272001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°12- Commune de SAINT-URCISSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteau télécom sur la route 
départementale n° 12 de catégorie 3 du PR 2 + 250 au PR 2 + 850 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-URCISSE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-end de 7 heures 30 à 18 heures : 

Du 16 Août 2022 au 09 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-URCISSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022175002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°5- Commune de MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 19 + 460 au PR 19 + 600 sur le territoire de la 
commune  de MONTDURAUSSE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-ends de 7 heures 30 à 18 heures : 

Du 16 Août 2022 au 09 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDURAUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

92



93



94



95



96



97



98



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022321005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale n°53- Commune de LE VINTROU/ ST AMANS 

VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par association Association Payrin Caraïbes , 19 avenue de 
Caucalières 81660 PAYRIN AUGMONTEL 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation des essais de voiture de rallye sur la RD 
53 de catégorie 3 du PR 28+350 au PR 32+480 au lieu dit Les Gorges du Banquet sur la 
territoire de la commune du VINTROU/LE BANQUET la route sera fermée à tous les véhicules 
sauf  et ceci : 

Le 12 Juillet 2022 de 13h00 à 18h00. 
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Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE VINTROU, 
Le Maire de la Commune de SAINT AMANS VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022005001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale n°88- Commune de SAUVETERRE et 

LACABAREDE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juillet 2022 présentée par l’association Payrin Caraïbes , Avenue de Caucalières 
81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation sportive sur la route départementale n° 
88 de catégorie 3 du PR 6 + 800 au PR 16 + 0 au lieu dit Cargadou sur le territoire de la 
commune  de Sauveterre, la route sera fermée à tous les véhicules sauf  et ceci : 

Le 21 Juillet 2022 de 08h00 à 18h00. 

Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers.  
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAUVETERRE, 
Le Maire de la Commune de LACABAREDE, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE ROUAIROUX 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022272003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 5- Commune de SAINT-URCISSE et 

MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juin 2022 présentée par l’entreprise SPIE CityNetworks , 300, rue Léon Joulin CS 
62319  31023 TOULOUSE CEDEX 1. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’intervention de tirage de câble de fibre optique sur la 
route départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 21 + 665 au PR 23 + 275 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-URCISSE et MONTDURAUSSE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci: 

2 jours dans la période du 25 Juillet au 29 Juillet 2022 de 7 heures 30 à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-URCISSE, 
Le Maire de la commune de MONTDURAUSSE,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022276006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°28- Commune de SALVAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juillet 2022 présentée par Monsieur Jean-Michel BASTIDE, 892, route de Saint Martin 
81630 SALVAGNAC. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’aménagement interne de cours privé sur la route 
départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 12 + 0 au PR 12 + 300 sur le territoire de la 
commune  de SALVAGNAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci tous les jours de 7 heures à 19 heures: 

Du 13 Juillet 2022 au 18 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022023003  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°62- COMMUNE de BARRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 03 Juin 2022 présentée par entreprise DEPARTEMENT DU TARN , Place de la 
Gare 81230 LACAUNE 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022023001 du 09 Juin 2022 réglementant la circulation 
du 04 Juillet 2022 au 15 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022023001 du 09 Juin 2022 
pour  l'exécution des travaux de programme revêtments 2022 (Grave émulsion) sur la route 
départementale n° 62 de catégorie 2 du PR 32 + 181 au PR 34 + 181 au lieu dit GOS sur le 
territoire de la commune  de BARRE. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par manuel au droit du 
chantier et ceci : 

jusqu'au 22 Juillet 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BARRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022314005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°54- Commune de VIANE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN , Place de la Gare 81230 
LACAUNE (secteur LACAUNE) 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de revêtements 2022 (ESU) sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 3 du PR 37 + 600 au PR 40 + 400 au lieu dit Carayon sur le territoire de la 
commune  de VIANE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 08 Août 2022  08h00 au 19 Août 2022  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

De Viane à Saussonnières    : 
Prendre RD 81 direction Lacaune, tourner à droite RD 140 PR 0+0 
A l'embranchement RD 140 PR 3+895 et RD 55 PR 38+420 prendre à droite 
A l'embranchement RD 55 PR 36+426 et RD 54 PR 34+770 choisir direction Esperausses ou 
Saussonnières 

De Saussonnières à Viane 
A l'embranchement RD 55 PR 36+426 et RD 54 PR 34+770 prendre à droite direction Col de 
Sié 
A l'embranchement RD 55 PR 38+420  et RD 140 PR 3+895 prendre à gauche direction 
Viane 
A l'intersection du RD 81 prendre à gauche direction Viane ou droite direction Lacaune 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Maire de la Commune de ESPERAUSSES, 
Le Maire de la Commune de GIJOUNET, 
Le Maire de la Commune de BERLATS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022312007  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale N° 60- Communes de VERDALLE et 

d’ESCOUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE, 72 rue de l'Industrie 81100 
CASTRES 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en oeuvre de GE avant le revêtement de la 
chaussée sur la route départementale N° 60 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 4 + 551 sur les 
territoires des communes de VERDALLE et d’ESCOUSSENS, la route sera fermée à tous les 
véhicules sauf pour les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci hors week-end: 

Du 25 Juillet 2022 au 05 Aout 2022. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

ESCOUSSENS vers ARFONS : 
Prendre la RD160 au PR0 jusqu'au carrefour (RD160 X RD85) PR3+286. 
Prendre la RD85 jusqu'à Dourgne PR17+960 (carrefour RD85 X RD12). 
Prendre la RD12 au PR63+495 et suivre la direction d'Arfons 

ARFONS vers ESCOUSSENS : 
Prendre la RD12 jusqu'à Dourgne PR63+495 (carrefour RD12 X RD85) 
Prendre la RD85 jusqu'à St Affrique les Montagnes PR9+910 (carrefour RD85 X RD160). 
Prendre la RD160 et suivre la direction d'Arfons. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VERDALLE, 
Le Maire de la commune d’ESCOUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022084006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 60C- Commune d' ESCOUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juillet 2022 présentée par l’entreprise BOUYGUES Energie et Services, 10 avenue du 
Commerce et de l'artisanat 81710 SAIX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de raccordement au réseau électrique BT, sur la route 
départementale N° 60C de catégorie 3 au PR 1 + 800 sur le territoire de la commune d' 
ESCOUSSENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier ou manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 18 Juillet 2022 au 30 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ESCOUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022306005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°71- Commune de VALDERIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambres télécom 
pour la fibre sur la route départementale n° 71 de catégorie 3 du PR 23 + 0 au PR 23 + 400 
sur le territoire de la commune de VALDERIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 01 Août 2022 au 19 Août 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VALDERIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022026010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°77- COMMUNE de BELLEGARDE - MARSAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Juillet 2022 présentée par Le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDERANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en œuvre de grave emulsion sur la route 
départementale n° 77 de catégorie 3 du PR 5+699 au PR 9+340 sur le territoire de la commune  
de BELLEGARDE - MARSAL. La route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules 
de services d'incendie et de secours et ceci : 

 

Du 18 au 22 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma CF23 ou CF24 du manuel de 
chantier). La signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELLEGARDE - MARSAL, 
Le Maire de la commune d' AMBIALET, 
Le Maire de la commune de VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022277005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 903- Commune de SAUSSENAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambres télécom 
pour la fibre sur la route départementale n° 903 de catégorie 1 du PR 6 + 020 au PR 6 + 470, 
lieu-dit La Lande, sur le territoire de la commune  de SAUSSENAC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 01 Août 2022 au 19 Août 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAUSSENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022204002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°61- Commune de PAYRIN-AUGMONTEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2022 présentée par l’entreprise Veolia Eau , Rue depot de la condomine 81660 
PAYRIN-AUGMONTEL. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de fuite d'eau en urgence sur AEP sur la 
route départementale n° 61 de catégorie 3 du PR 1 + 920 au PR 1 + 970 au lieu dit Le Mazet 
sur le territoire de la commune de PAYRIN-AUGMONTEL, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera avec rétrécissement de la chaussée. La chaussée sera 
retrécie au droit du chantier et ceci : 

Du 12 Juillet 2022   au 13 Juillet 2022  08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAYRIN-AUGMONTEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022147005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 631 - Commune de LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par entreprise TSM FELIXOR, 49 Rue des Jonquilles 81120 
LABOUTARIE, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de réseaux secs sur la route 
départementale n° 631 de catégorie 1 du PR 39 + 939 au PR 40 + 40 au lieu dit TROTECO 
sur le territoire de la commune de LOMBERS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé de 8h00 à 18h par 
piquets K10 ou par feux au droit du chantier et ceci : 

Du  Lundi 18 Juillet 2022  au Vendredi 22 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

 : 05 67 89 62 85 
Mel : secr@tarn.fr  
Réf. C2022014006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale n°52- Commune d' ANGLES et ROUAIROUX 

« Arrêté modificatif » 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juillet 2022 présentée par l’association Ecurie de la Montagne Noire , 41, rue Galibert 
Pons 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation « du Rallye de la Montagne Noire » sur 
la route départementale n° 52 de catégorie 2 du PR 21 + 0 au PR 35 + 800 sur le territoire de la 
commune d' ANGLES et ROUAIROUX, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Le 23 Juillet 2022 de 08h00 à 19h00. 

Les participants au rallye de La Montagne Noire seront autorisés à emprunter la RD612, 

en tant que parcours de liaison, entre les spéciales, sous réserve du respect des 

conditions de circulation imposés par le Code de la Route et prescrits sur la RD via les 

panneaux de signalisation afférents.  
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

LACABAREDE - ANGLES : 
RD612 PR7+383 (carrefour RD52) au PR33+903 (carrefour RD93) 
RD93 PR0+000 (carreffour RD612) au PR15+400 (carrefour RD68) 
RD68 PR0+000 (carrefour RD53) au PR1+600 (carrefour RD53) 
RD53 PR47+875 (carrrefour RD68) au PR44+000 (carrefour RD68) 
RD68 PR1+600 (carrefour RD53) au PR7+900 (carrefour RD52) 

ANGLES - LACABAREDE 
Vice -versa  

Une information précisant « route barrée à 11km » sera positionnée sur la RD165 au 
carrefour de la RD165 (PR0+000) et de la RD64 (PR7+285)  

En outre tous les riverains devront être informés par les organisateurs de la manifestation au 
moins quinze (15) jours avant celle-ci. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Maire de la commune de ROUAIROUX, 
Le Chef du SECR, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 
Original : Service Entretien Circulation Routière. 
La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022180002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (interdiction de stationner) 

Route départementale n°9- Commune de MONTIRAT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Juillet 2022 présentée par l’association COMITE DES FETES DE MONTIRAT, Le 
village  81190 MONTIRAT. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation de la fête annuelle sur la route 
départementale n° 9 de catégorie 3 du PR 42 + 300 au PR 42 + 550 sur le territoire de la 
commune  de MONTIRAT, le stationnement sera interdit en bordure de la R.D 9, côté 

gauche dans le sens St Martin-Laguépie – Mirandol Bourgnounac et ceci : 

Du 30 Juillet 2022  12H00 au 01 Août 2022  08h00. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 
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ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTIRAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022206010  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 9- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2022 présentée par la commune de Penne du Tarn, Le Bourg 81140 PENNE-
DU-TARN 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation « fête du village » sur la route 
départementale n° 9 de catégorie 3 du PR 3 + 706 au PR 4 + 114 au lieu dit Le Bourg sur le 
territoire de la commune  de PENNE-DU-TARN, la route sera fermée à tous les véhicules sauf 
pour les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 08 Août 2022  15h00 au 09 Août 2022  06h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : Penne - Saint Paul de Mamiac  : 
RD 133 du PR 2+190 (localisation de la manifestation) au PR 2+192 (carrefour RD 115)             
RD 115 du PR 6+775 (carrefour RD 133) au PR 5+484 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 8+000 (carrefour RD 115) au PR 9+109 (carrefour de la RD 133) 
RD 133 du PR 0+000 (carrefour RD 33) au PR 1+408 (localisation de la manifestation 

Sens : Saint Paul de Mamiac - Penne 
RD 133 du PR 1+408 (localisation de la manifestation) au PR 0+000 (carrefour RD 33)             
RD 33 du PR 9+109 (carrefour RD 133) au PR 8+000 (carrefour de la RD 115) 
RD 115 du PR 5+484 (carrefour RD 33) au PR 6+775 (carrefour de la RD 133) 
RD 133 du PR 2+192 (carrefour RD 115) au PR 2+190 (localisation de la manifestation) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022286008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 14- Commune de SERVIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 14 de catégorie 3 du PR 52 + 750 au PR 52 
+ 850 sur le territoire de la commune de SERVIES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 15 Août 2022 au 02 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SERVIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022011009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 15- Commune d' AMBRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 15 de catégorie 3 du PR 38 + 135 au PR 38 
+ 420 sur le territoire de la commune  d' AMBRES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022150003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de LUGAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 30 + 655 au PR 32 
+ 150 sur le territoire de la commune  de LUGAN, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LUGAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022150004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 35- Commune de LUGAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 24 + 740 au PR 25 
+ 400 sur le territoire de la commune  de LUGAN, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LUGAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022011010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 39- Commune d' AMBRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 39 de catégorie 3 du PR 9 + 527 au PR 10 + 
670 sur le territoire de la commune  d' AMBRES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022075006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°49  

Commune de CUQ et commune de SERVIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Juin 2022 présentée par entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place réseau aérien pour la fibre optique sur 
la route départementale n° 49 de catégorie 3 du PR 14 + 270 au PR 15 + 300 sur le territoire 
de la commune de CUQ et de SERVIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période: 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CUQ, 
Le Maire de la commune de SERVIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 49- Commune de SERVIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 49 de catégorie 3 du PR 12 + 700 au PR 12 
+ 735 sur le territoire de la commune de SERVIES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 13 Août 2022. 

 

145



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SERVIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022104011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de GIROUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 87 de catégorie 2 du PR 33 + 160 au PR 34 
+ 615 sur le territoire de la commune  de GIROUSSENS, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIROUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022255003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 135- Commune de SAINT-JEAN-DE-RIVES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 135 de catégorie 3 du PR 2 + 514 au PR 2 + 
535 sur le territoire de la commune  de SAINT-JEAN-DE-RIVES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JEAN-DE-RIVES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022146003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°600- Commune de LIVERS-CAZELLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE, 77 Chemin St Antoine 
81160 ST JUERY. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfections définitives en enrobés sur la route 
départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 16 + 930 au PR 17 + 092 et sur la route 
départementale n° 922 de catégorie 2 du P.R 22 + 640 au P.R 22 + 730 au lieu dit Bargade 
sur le territoire de la commune  de LIVERS-CAZELLES, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 1 journée de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 19 juillet 2022 au 22 juillet 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LIVERS-CAZELLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022243001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°8- Commune de SAINT-BEAUZILE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35, boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 11 poteaux télécom + tirage de 
câble sur la route départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 25 + 693 au PR 26 + 173 sur le 
territoire de la commune  de SAINT-BEAUZILE, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours de 7 heures à 18 heures : 

Du 08 Août 2022 au 12 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-BEAUZILE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022192012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°622- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2022 présentée par entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur accotement 
+ tirage de câble sur la route départementale n° 622 de catégorie 2 du PR 66 + 850 au PR 66 
+ 920 au lieu dit « Combe Alfens » sur le territoire de la commune de MURAT-SUR-VEBRE, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par manuellement au droit du chantier et ceci dans la période du: 

Du 19 Juillet 2022  08h00 au 25 Juillet 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022219005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 926- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juin 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 926 de catégorie 2 du PR 20 + 160 au PR 
20 + 200 sur le territoire de la commune  de PUYLAURENS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 16 Août 2022 au 19 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques
et de l'Environnement

Direction des Routes
Service Entretien et Circulation Routière
Pôle d'Aménagement Sud Est

Secteur de Lacaune

Q) : 05 63 37 62 10
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr
Réf. C2022124003

ARRÊTÉ TEMPORAIRE CONJOINT

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION)

Route départementale n°607- Commune de LACAUNE

>
Le Président du Conseil départemental,
Le Maire de la commune de LACAUNE,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983,

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre 1, chapitre 1«pouvoirs de police de circulation » et notamment les
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012)

VU l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, Huitième partie "Signalisation
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126,
128 et 135 de ladite instruction,

VU la demande du 12 Juillet 2022 présentée par l'association Syndicat des salaisons de Lacaune , Rue de
la Mairie 81230 LACAUNE

VU l'arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes,

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les
dispositions ci-après,

ARRÊTENT

ARTICLE 1- Pour permettre le bon déroulement de la manifestation << Fête de la charcuterie » sur la route
départementale n° 607 de catégorie 2 du PR 28 + 310 au PR 28 + 510 sur le territoire de la
commune de LACAUNE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de
services d'incendie et de secours et ceci :

Le 24 Juillet 2022 de 07h00 à 23h30.

WWW.TARN.FR
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :

MURAT OU ALBI-LACAUNE:
Du carrefour RD 607 et RD 81 suivre RD 81 jusqu'au carrefour RD 81 et RD 140
Du carrefour RD 81 et RD 140 suivre RD 140 jusqu'au carrefour RD 140 et RD 55
Du carrefour RD 140 et RD 55 suivre RD 55 jusqu'au carrefour RD 55 et RD 622
Du carrefour RD 55 et RD 622 suivre RD 622 vers Brassac-Castres

CASTRES-MURAT OU ALBI
Du carrefour RD 622 et RD 55 suivre RD 55 jusqu'au carrefour RD 55 et RD 140
Du carrefour RD 55 et RD 140 suivre RD 140 jusqu'au carrefour RD 140 et RD 81
Du carrefour RD 140 et RD 81 suivre RD 81 jusqu'au carrefour RD 81 et RD 607
Du carrefour RD 81 et RD 607 suivre RD 607 direction Murat ou Albi

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement
placés, conformément aux dispositions du livre 1, huitième partie de l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de
nuit.

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d'insertion dans les journaux
locaux et régionaux, et par voie d'affichage à proximité du chantier et dans les communes
intéressées.

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l'Environnement,
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn,
Le Maire de la Commune de LACAUNE,
Le Maire de la Commune de GIJOUNET
Le Maire de la Commune de VIANE
Le Maire de la Commune de BERLATS
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est,
L'entreprise chargée des travaux,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental
des Services d'incendie et de Secours du Tarn.

LACAUNE le

Le Maire

Robert BOUSQUET

Diffusion pour attribution :
Tous les acteurs concernés par l'article 4

Diffusion pour information :
La Préfecture (SIDPC et BSR),
Le S.D.I.S. (Pompiers),
Le SAMU 81,
FEDERTEEP (transports scolaires),
Ardial Fiduciaire (transports de fonds),

AIbi, le (lo}
P/Le Président,
Le Directeur des Routes,

Dominique GUTH.

WWW.TARN.FR
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Mme et M. les Conseillers Départementaux,

Original : Service Entretien Circulation Routiére.

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022101005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°25- Commune de LE GARRIC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SPIE CityNetworks , ZA de Payssel 81400 
BLAYE LES MINES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantations de supports électriques sur la route 
départementale n° 25 de catégorie 2 du PR 38 + 420 au PR 38 + 490 au lieu dit La 
Frayssinette-Haute sur le territoire de la commune de LE GARRIC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 19 Juillet 2022 au 20 Juillet 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE GARRIC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022309002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°28- Commune de VAOUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd de Saint-Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 1 poteau télécom + tirage de câble 
sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 2 + 340 au PR 2 + 380 sur le territoire 
de la commune  de VAOUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé en sens prioritaire par 
panneaux B15-C18 au droit du chantier et ceci : 

Pendant une journée de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 1 août 2022 au 5 août 2022 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VAOUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022086002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54- Commune d' ESPERAUSSES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2022 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN , Place de la Gare  81230 
LACAUNE.(secteur LACAUNE) 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de revêtements 2022 (ESU) sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 3 du PR 31 + 0 au PR 34 + 480 sur le territoire de la commune  d' 
ESPERAUSSES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par par feux de chantier tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 08 Août 2022  08h00 au 19 Août 2022  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ESPERAUSSES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022106007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°18 - Commune de GRAZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 29 Juin 2022 présentée par l'entreprise NUMERUS 21, 9-11 Rue des RAVERDIS 92230 
GENEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau sous-terrain de fibre optique sur 
la route départementale n°18 de catégorie 3 du PR 4+267 au PR 5+262 sur le territoire de la 
commune de GRAZAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux, B15-C18 ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du Mardi 27 Juillet au Vendredi 19 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022106008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°28 - Commune de GRAZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 29 Juin 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLYT CÉDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau de fibre optique sur la route 
départementale n°28 de catégorie 3 du PR 19+306 au PR 20+130 sur le territoire de la 
commune de GRAZAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux, B15-C18 ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du Mercredi 27 Juillet au Vendredi 19 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022232002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°31- Commune de ROUFFIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprise SLA , 51 rue de Broucounies 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tranchée sous chaussée et pose d'un transformateur 
sur la route départementale n° 31 de catégorie 3 du PR 9 + 577 au PR 9 + 651 sur le territoire 
de la commune de ROUFFIAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci pendant 28 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 17 octobre 2022 au 10 Novembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROUFFIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n°71 et n°96 - Commune de LOMBERS  

et n°74 Commune de REALMONT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprie EOS TELECOM, TSA 70011 - Chez Sogelink  
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom pour tirage de la fibre 
optique sur les routes départementales n° 71 de catégorie 3 du PR 2 + 497 au PR 3 + 259 et 
n° 96 du PR 3+416 au PR 3+853, sur le territoire de la commune  de LOMBERS et la route 
départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 1+580 au PR 2+720 sur le territoire de la 
commune de REALMONT,  la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci pendant 30 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 05 Septembre 2022  au 30 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Maire de la commune de REALMONT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022088001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n°86 et n°41 

Communes de FAUCH et de TERRE DE BANCALIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tranchée pour la fibre optique sur la route 
départementale n° 86 de catégorie 2 du PR 17 + 534 au PR 18 + 520 sur le territoire de la 
commune de FAUCH et de TERRE DE BANCALIE et la route départementale n° 41 de 
catégorie 3 du PR 21 au PR 21 + 850 sur le territoire de la commune de FAUCH, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 30 jours, hors 
week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 08 Août 2022  au 16 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUCH, 
Le Maire de la commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022003002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°164- Communes d' ALBAN et PAULINET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécom et tranchée pour 
passage de la fibre optique sur la route départementale n° 164 de catégorie 3 du PR 0 + 800 
au PR 5 + 450 sur le territoire des communes d' ALBAN et PAULINET, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 30 jours, hors week-end,  de 
8h00 à 18h00, durant la période: 

Du 22 Juillet 2022 au 02 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALBAN, 
Le Maire de la commune de PAULINET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022178003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de MONTGAILLARD 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 15 Juillet 2022 présentée par l’entreprise AXIMUM MODS , 17, avenue Roger Lapébie ZI 
Chanteloiseau 33140 VILLENAVE D'ORNON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’intervention de maintenance sur un radar tourelle avec 
une nacelle sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 au PR 64 + 690 sur le territoire 
de la commune de MONTGAILLARD, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Le 02 Août 2022 de 07h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTGAILLARD, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022010004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°74- Commune d' AMBIALET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom pour tirage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 74 de catégorie 2 du PR 19 + 643 au PR 22 + 705 et du 
PR 24 + 928 au PR 27 + 340 sur le territoire de la commune d' AMBIALET, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 30 jours, hors 
week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 05 Septembre 2022  au 14 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022272005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°5- Commune de SAINT-URCISSE et 

MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juillet 2022 présentée par l’entreprise MAZAUD, 112, rue de la loubere 31360 SAINT 
MARTORY. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom pour le 
déploiement de la fibre sur la route départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 21 + 100 au PR 
21 + 574 sur le territoire de la commune de SAINT-URCISSE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours de 7 heures 30 à 18 heures : 

Du 25 Juillet 2022 au 29 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-URCISSE, 
Le maire de la commune de MONTDURAUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022220007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°18 - Commune de RABASTENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprise SCOP-CITEL, Rue FONFILLOL - ZAC des 
CADAUX 81370 SAINT-SULPICE-LA-POINTE. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux sur un réseau électrique sur la route départementale 
n°18 de catégorie 3 du PR 7+606 au PR 7+751 sur le territoire de la commune de 
RABASTENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du chantier et ceci : 

Du Lundi 25 Juillet au vendredi 29 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RABASTENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022128011  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale N° 30- COMMUNE de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 18 Juillet 2022 présentée par l’entreprise S.A. BESSAC TPC, le Rivet 81120 
REALMONT. 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022128010 du 05 Juillet 2022 réglementant la circulation 
du 18 Juillet 2022 au 23 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022128010 du 05 Juillet 2022 
pour  l'exécution des travaux de raccordement sur une canalisation du réseau d'eau potable sur 
la route départementale N° 30 de catégorie 2 au PR 72 + 0 sur le territoire de la commune de 
LACROUZETTE. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 30 Juillet 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022277004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°903- Commune de SAUSSENAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Juin 2022 présentée par la Société Languedocienne d'Aménagements, 51 rue des 
Broucouniès 81000 ALBI, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de génie civil en partie privée et implantation d'un poste 
PSSA en limite côté domaine privé (DE26/039371) sur la route départementale n° 903 de 
catégorie 1 du PR 9 + 750 au PR 9 + 790 sur le territoire de la commune  de SAUSSENAC, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores et manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Sur la période du 26 Septembre 2022 au 7 Octobre 2022, hors week-end, de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAUSSENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022147007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°41- Commune de LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d’une tranchée + chambres télécom pour 
passage de la fibre optique sur la route départementale n° 41 de catégorie 2 du PR 10 + 746 
au PR 11 + 249 sur le territoire de la commune de LOMBERS, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 15 jours, hors week-end, de 8h00 
à 18h00, durant la période : 

Du 05 Septembre 2022  au 23 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l’entreprise GAU Construction , 8 rue de la métallurgie 
81200 AUSSILLON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déchargement de buses sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 3 du PR 9 + 650 au PR 9 + 920 au lieu dit Castaunouze sur le territoire de 
la commune de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Le 25 Juillet 2022  de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022102009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de GARRIGUES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EUROVIA Midi-Pyrénnées , 33 rue Evariste 
Galois ZA de Montplaisir 8100 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de bordures et de renforcement de 
l'accotement sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 32 + 700 au PR 32 + 760 
sur le territoire de la commune  de GARRIGUES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux 
tricolores au droit du chantier et ceci durant deux journées de 8h à 17h pendant la période : 

Du 01 Août 2022 au 05 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GARRIGUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022026011  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale no 77- COMMUNE de BELLEGARDE - MARSAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Juillet 2022 présentée par Le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022026010 du 12 Juillet 2022 réglementant la circulation 
du 13 Juillet 2022 au 22 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022026010 du 12 Juillet 
2022, pour : l'exécution des travaux de mise en oeuvre de grave emulsion sur la route 
départementale n° 77 de catégorie 3 du PR 5+699 au PR 9+340 sur le territoire de la commune  
de BELLEGARDE - MARSAL. La route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules 
de services d'incendie et de secours et ceci : 

 
jusqu'au 29 Juillet 2022. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

MARSAL vers BELLEGARDE par : 
RD 172 du PR 9+606 au PR 15+750 (carrefour RD 77 X RD 172) 
RD 74 du PR 27+695 au PR 19+643 (carrefour RD 74 X RD 172) 
RD 999 du PR 20+575 au PR 27+627 (carrefour RD 999 X RD 74) 
 

BELLEGARDE vers MARSAL par : 
RD 999 du PR 27+627 au PR 20+575 (carrefour RD 999 X RD 77) 
RD 74 du PR 19+643 au PR 27+695 (carrefour RD 74 X RD 999) 
RD 172 du PR 15+750 au PR 9+606 (carrefour RD 172 X RD 74) 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma CF23 ou CF24 du manuel de 
chantier). La signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELLEGARDE - MARSAL, 
Le Maire de la commune d' AMBIALET, 
Le Maire de la commune de VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022102009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de GARRIGUES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EUROVIA Midi-Pyrénnées , 33 rue Evariste 
Galois ZA de Montplaisir 8100 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de bordures et de renforcement de 
l'accotement sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 32 + 700 au PR 32 + 760 
sur le territoire de la commune  de GARRIGUES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux 
tricolores au droit du chantier et ceci durant deux journées de 8h à 17h pendant la période : 

Du 01 Août 2022 au 05 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GARRIGUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022163012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l’entreprise GAU Construction , 8 rue de la métallurgie 
81200 AUSSILLON. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déchargement de buses sur la route départementale 
n° 54 de catégorie 3 du PR 9 + 650 au PR 9 + 920 au lieu dit Castaunouze sur le territoire de 
la commune de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Le 25 Juillet 2022  de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022022002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 134- Commune de BANNIERES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre en GC et implantation de 
chambres L2T sur la route départementale n° 134 de catégorie 3 du PR 0 + 390 au PR 0+895 
sur le territoire de la commune  de BANNIERES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h sauf le week-end pendant la 
période : 

Du 01 Août 2022 au 20 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BANNIERES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022244002  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale no 91A- Communes de CARMAUX, SAINT-

BENOIT-DE-CARMAUX et MONESTIES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS , Zone artisanal 
Payssel 81400 BLAYE LES MINES 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tranchée pour pose câble HTA sur la route 
départementale n° 91A de catégorie 2 des PR 0+355 à 0+990 sur le territoire de la commune  
de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 25 Juillet 2022 au 05 Août 2022, hors week-end, entre 08h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

CARMAUX - CANITROT : 
D91 des PR 36+479 à 30+466 
D72 des PR 12+640 à 9+877 
D91A des PR 4+273 à 3+260 

CANITROT - CARMAUX 
D91A des PR 3+260 à 4+273 
D72 des PR 9+877 à 12+640 
D91 des PR 30+466 à 36+479 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX, 
Le Maire de la Commune de CARMAUX, 
Le Maire de la Commune de MONESTIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale no 53 et 61- Communes de PAYRIN-

AUGMONTEL, PONT DE L’ARN, BOISSEZON, CAMBOUNES, LE RIALET 

et LE VINTROU 

« Arrêté modificatif » 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Avril 2022 présentée par l’association Ecurie de la Montagne Noire , 41 rue Galibert 
Pons 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur Général Adjoint des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation rallye de la Montagne Noire sur la route 
départementale n° 61 de catégorie 3 du PR 1 + 000 au PR 12 + 410 et sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 33 + 450 au PR 38 + 240 sur le territoire des 
communes  de PAYRIN-AUGMONTEL, PONT DE L’ARN, BOISSEZON, CAMBOUNES, LE 
RIALET et LE VINTROU, la route sera fermée à tous les véhicules sauf et ceci : 

Le 23 Juillet 2022 de  06h00 à  20h00. 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Le Bouyssou - Augmontel : 
 
RD53 PR32+480 (carrefour RD161) au PR33+450 (carrefour RD54) 
RD54 PR23+485 (carrefour RD53) au PR15+648 (carrefour RD109) 
RD109 PR1+366 (carrefour RD54) au PR0+000 (carrefour RD612) 
RD612 PR23+961 (carrefour RD109) au PR30+970 (carrefour RD61) 

Ségade - Le Vintrou 
Vice -versa  
 
Une information précisant « route barrée à 2km » sera positionnée sur la RD53 au carrefour 
de la RD53 (PR41+240) et de la RD61 (PR12+411) au lieu-dit « Fenna Négada » et une 
autre « route barrée à 6 km » sera positionnée sur la RD54 au carrefour de la RD54 
(PR15+648) et de la RD109 (PR1+366)  
 
En outre tous les riverains devront être informés par les organisateurs de la manifestation au 
moins quinze (15) jours avant celle-ci. 
 

 ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAYRIN-AUGMONTEL, 
Le Maire de la Commune de PONTde l’ARN, 
Le Maire de la Commune de BOISSEZON, 
Le Maire de la Commune de CAMBOUNES, 
Le Maire de la Commune DU RIALET, 
Le Maire de la Commune DU VINTROU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
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ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022152002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°3- Commune de MAILHOC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 bd saint assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom en place pour 
place et tirage de câble sur la route départementale n° 3 de catégorie 3 du PR 21 + 200 sur le 
territoire de la commune  de MAILHOC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 16 Août 2022 au 19 Août 2022, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAILHOC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022309003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°15- Commune de VAOUR 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par COMMUNE DE VAOUR , Le Bourg  81140 VAOUR 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation « L' été de VAOUR » sur la route 
départementale n° 15 de catégorie 3 du PR 2 + 300 au PR 2 + 615 sur le territoire de la 
commune  de VAOUR, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 02 Août 2022  08h00 au 08 Août 2022  08h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Saint-Antonin Noble Val - Gaillac :   
RD 15 PR 2+615 (localisation de la manifestation) au PR 10+558 (carrefour RD 8) 
RD 8 PR 28+476 (carrefour RD 15) au PR 32+928 (carrefour RD 33) 
RD 33 PR 21+047 (carrefour RD 8) au 17+900 (carrefour RD 91) 
RD 91 PR 9+270 (carrefour RD 33) au PR 2+600 (carrefour RD 15) 
RD 15 PR 0+000 (carrefour RD 91 au PR 2+300 (localisation de la manifestation) 

Gaillac - Saint-Antonin Noble Val : 
RD 15 PR 2+300 (localisation de la manifestation) au PR 0+000 (carrefour RD 91) 
RD 91 PR 2+600 (carrefour RD 15) au PR 9+270 (carrefour RD 33 
RD 33 PR 17+900 (carrefour RD 91) au 21+047 (carrefour RD 8) 
RD 8 PR 32+928 (carrefour RD 33) au PR 28+478 (carrefour RD 15) 
RD 15 PR 10+558 (carrefour RD 8 au PR 2+615 (localisation de la manifestation)   

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VAOUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 

 
 Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022309004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°15- Commune de VAOUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par  la COMMUNE DE VAOUR , Le Bourg 81140 VAOUR. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation festival l'été de VAOUR sur la route 
départementale n° 15 de catégorie 3 du PR 2 + 615 au PR 2 + 996 sur le territoire de la 
commune de VAOUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit de la fête et 
ceci : 

Du 02 Août 2022 08h00 au 08 Août 2022  08h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VAOUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239011  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°53- COMMUNE de SAINT-AMANS-VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par le Conseil Départemental  secteur de Mazamet , 28 rue du 
Couvent 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022239009 du 05 Juillet 2022 réglementant la circulation 
du 18 Juillet 2022 au 29 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022239009 du 05 Juillet 
2022, pour  l'exécution des travaux de réfection de chaussée sur la route départementale n° 53 
de catégorie 3 du PR 22 + 674 au PR 24 + 434 sur le territoire de la commune  de SAINT-
AMANS-VALTORET. La route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

jusqu'au 05 Août 2022  18h00. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
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Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022036006  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°65- COMMUNE du BOUT-DU-PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par entreprise Conseil départemental Secteur de Mazamet , 28 
rue du Couvent 81200 MAZAMET 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022036005 du 05 Juillet 2022 réglementant la circulation 
du 18 Juillet 2022 au 29 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022036005 du 05 Juillet 
2022, pour  l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale n° 
65 de catégorie 3 du PR 9 + 270 au PR 10 + 580 sur le territoire de la commune  du BOUT-DU-
PONT-DE-LARN. La route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de services 
d'incendie et de secours et ceci : 

jusqu'au 05 Août 2022  18h00. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
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pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2022263003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°922- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 08 Juillet 2022 présentée par DEPARTEMENT DU TARN, SECTEUR ROUTIER DE 
CORDES , 37 Av de la Grésigne 81170 CORDES 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation d'un enduit superficiel sur la route 
départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 30 + 0 au PR 35 + 0 sur le territoire de la 
commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 08 Août 2022  08h00 au 19 Août 2022  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : St MARTIN-LAGUEPIE - CORDES   
RD 922 du PR 30+000 (localisation des travaux) au PR 23+000 (carrefour RD 600) 
RD 600 du PR 16+130 (carrefour RD 922) au PR 0+000 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 0+000 (carrefour RD 600) au PR 0+715 (carrefour de la RD 958) 
RD 958 du PR 11+599 (carrefour de la RD 33) au PR0+000 (carrefour de la RD 922) 
RD 922 du PR 36+610 (carrefour de la RD 958) au PR 35+000 (localisation des travaux ) 
 

Sens : CORDES - St MARTIN-LAGUEPIE 
RD 922 du PR 35+000 (localisation des travaux) au PR 36+610 (carrefour RD 958) 
RD 958 du PR 0+00 (carrefour RD 922) au PR 11+599 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 0+715 (carrefour RD 958) au PR 0+000 (carrefour de la RD 600) 
RD 600 du PR 0+000 (carrefour RD 958) au PR 16+130 (carrefour de la RD 922) 
RD 922 du PR 23+000 (carrefour de la RD 600) au PR 30+000 (localisation des travaux ) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022183006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n°57- Communes de MONT-ROC et SAINT 

PIERRE DE TRIVISY, n°11 - Commune d’ARIFAT et n°159 - Commune de 

MONTREDON-LABESSONNIE  

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink  
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom pour tirage de la fibre 
optique sur les routes départementales de catégorie 3 n° 57 du PR 13 + 000 au PR 14 + 147 
sur le territoire de la commune  de MONT-ROC, n° 11 du PR 12 + 609 au PR 15 + 837 
commune d’ARIFAT, n° 57 du PR 4 + 000 au PR 7 + 638 communes de SAINT PIERRE DE 
TRIVISY et D’ARIFAT et n° 159 du PR 3 + 160 au PR 3 + 720 commune de MONTREDON-
LABESSONNIE,  la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
pendant 30 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 05 Septembre 2022  au 14 Octobre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONT-ROC, 
Le Maire de la commune d' ARIFAT, 
Le Maire de la commune de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY, 
Le Maire de la commune de MONTREDON-LABESSONNIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022034004  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 93- Commune de BOISSEZON 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGE  , 72 rue de l'industrie 

 81100 CASTRES 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale 
n° 93 de catégorie 2 du PR 7 + 250 au PR 9 + 920 sur le territoire de la commune de 
BOISSEZON, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 01 Août 2022 au 05 Août 2022   

De 8h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens NOAILHAC  vers LE BEZ / BRASSAC : 
 
RD93 PR 7+250 
RD 93 du PR 7+250 au PR 4+121 (carrefour RD 93 / RD 110). 
RD 110 du PR 5+569 au PR 0+0 (carrefour RD 110 / RD 66). 
RD 66 du PR 8+813 au PR 14+746 (carrefour RD 66 / RD 622). 
RD 622 du PR 23+930 au PR 27+753 (carrefour RD 622 / RD 30). 
RD 30 du PR 81+818 au PR 83+473 (carrefour RD 30 / RD 93). 
RD 93 du PR 17+200 au PR 9+920. 
 
Sens LE BEZ/BRASSAC vers NOAILHAC : 

 

RD 93 PR 9+920. 
RD 93 du PR 9+920 au PR 17+200 (carrefour RD 93 / RD 30). 
RD 30 du PR 83+473 au PR 81+818 (carrefour RD 30 / RD 622). 
RD 622 du PR 27+753 au PR 23+930 (carrefour RD622 / RD 66). 
RD 66 du PR 14+ 746 au PR 8+813 (carrefour RD 66 / RD 110). 
RD 110 du PR 0+0 au PR 5+569 (carrefour RD 110 / RD 93). 
RD 93 du PR 4+121 au PR 7+250. 
 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BOISSEZON, 
Le Maire de la commune de CAMBOUNES, 
Le Maire de la commune de LE BEZ, 
Le Maire de la commune de NOAILHAC, 
Le Maire de la commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 
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Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

 

 

 

Bonjour Mr NEGRE, 

 

 

Je vous informe que nous sommes favorable à la promulgation de cet arrêté. 

 

Bien cordialement, 

 

 

 

 

 

 
Francis GALINDO  

Maire 

05.63.50.52.00 

mairiesaintsalvy@orange.fr 
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- 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022312008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 14 et N°60 Commune de VERDALLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l’association PAYRIN CARAIBES, Chez Claude BERFA, 19 
avenue de Caucalières 81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais sécurisés privés sur la route départementale N° 
14 de catégorie 3 du PR 70 + 500 au PR 79 + 500 sur le territoire de la commune de 
VERDALLE, la route sera fermée à tous les véhicules, ainsi que la route départementale N°60 
de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 4 + 0 sur les territoires des communes de VERDALLE et 
ESCOUSSENS, ainsi qu’au passage des piétons, cavaliers et autres, sauf pour les véhicules 
d’incendie et de secours. L’association organisatrice interrompra ponctuellement les essais pour 
laisser passer les usagers et ceci :  

Le 31 Août 2022 de 13h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Massaguel vers Arfons   : 
Prendre la RD 85 au PR 15+660 jusqu’à Dourgne PR 17+960, puis suivre la RD 12 depuis le 
PR 63+495 en direction d’Arfons 

Arfons vers Massaguel  
Prendre la RD 12 jusqu’à Dourgne PR 63+495, puis suivre la RD 85 jusqu’au PR 15+660 et 
prendre direction Massaguel 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VERDALLE, 
Le Maire de la commune d' ARFONS, 
Le Maire de la commune de MASSAGUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022239010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53 et 65 - Commune de SAINT-AMANS-

VALTORET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l’entreprise NTPL , Luc 12500 CASTELNAU MANDAILLES. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de câbles ERTE sur les routes 
départementales n° 53 de catégorie 3 du PR 28 + 0 au PR 28 + 350  et n°65 de catégorie 3 du 
PR 14+500 au PR 15+060 sur le territoire de la commune  de SAINT-AMANS-VALTORET, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 25 Juillet 2022  08h00 au 26 Août 2022  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-VALTORET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022225002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 200- Commune de RIVIERES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2022 présentée par l’entreprise GINGER CEBTP , 2, avenue de Flourens 
31130 BALMA. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de diagnostic corrosion de l'ouvrage d’art sur la route 
départementale n° 200 de catégorie 3 du PR 3 + 250 au PR 3 + 450 sur le territoire de la 
commune  de RIVIERES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci tous les jours de 7 heures à 18 heures : 

Du 22 Août 2022 au 27 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RIVIERES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022209011  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale no 65- COMMUNE de PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU  la demande en date du 20 Juillet 2022 présentée par l’entreprise NTPL , Luc 12500 CASTELNAU DE 
MANDAILLES 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022209009 du 15 Juin 2022 réglementant la circulation 
du 24 Juin 2022 au 29 Juillet 2022, 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2022209009 du 15 Juin 2022 
pour l’exécution des travaux d’enfouissement de câbles éoliens sur la route départementale n° 
65 de catégorie 2 du PR 5 + 650 au PR 7 + 120 au lieu dit Le Golf sur le territoire de la 
commune  de PONT-DE-LARN. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

jusqu'au 26 Août 2022  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022168005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53- Commune de MIRANDOL-

BOURGNOUNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambres télécom 
dédiées à la fibre optique sur la route départementale n° 53 de catégorie 2 du PR 153 + 675 
au PR 153 + 805 sur le territoire de la commune  de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 16 Août 2022 au 26 Août 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022160008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 50- Commune de MASSAGUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau télécom N° 103 33 90. sur 
la route départementale N° 50 de catégorie 3 au PR 17 + 350 sur le territoire de la commune 
de MASSAGUEL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 22 Août 2022 au 27 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MASSAGUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022119003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n°631 et 41 

Communes de LABOUTARIE et LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de 5 poteaux téphoniques, dépose d'un 
poteau téléphonique et tirage de câble sur les routes départementales n° 631 de catégorie 1 
du PR 39+870 au PR 39+970 sur le territoire de la commune de LABOUTARIE et LOMBERS, 
et n°41 de catégorie 2 du PR 6+435 au PR 6+530 commune de LOMBERS la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné, une 
priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières LIO. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du Mercredi 27 Juillet au Mercredi 10 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABOUTARIE, 
Le Maire de la commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022093004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 30- Commune de FLORENTIN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 che sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambre télécom et GC pour passer la 
fibre sur la route départementale n° 30 de catégorie 3 du PR 26 + 480 au PR 27 + 500 sur le 
territoire de la commune  de FLORENTIN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends et jours fériés de 8 heures à 18 heures : 

Du 25 Juillet 2022 au 26 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

260



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022084007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 60C- Commune d' ESCOUSSENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par l’entreprise BOUYGUES Energie et Services, 10 avenue du 
Commerce et de l'artisanat 81710 SAIX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de raccordement au réseau électrique BT, sur la route 
départementale N° 60C de catégorie 3 au PR 1 + 800 sur le territoire de la commune d' 
ESCOUSSENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier ou manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 22 Août 2022 au 03 Septembre 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ESCOUSSENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2022081007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 85- Commune de DOURGNE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par l’entreprise MAZAUD, 112 rue de la LOUBERE 31360 
SAINT MARTORY. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 15 poteaux télécom pour la pose 
de cable de fibre optique. sur la route départementale N° 85 de catégorie 1 du PR 18 + 300 au 
PR 19 + 300 sur le territoire de la commune de DOURGNE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux de chantier au droit du chantier et ceci entre 8h00 et 18h00: 

Du 08 Août 2022 au 12 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DOURGNE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022048001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 25- Commune de CAGNAC-LES-MINES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 25 de catégorie 3 du PR 29 + 580 au PR 30 + 220 sur le 
territoire de la commune  de CAGNAC-LES-MINES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 05 Septembre 2022 au 16 Septembre 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAGNAC-LES-MINES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022075007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°92 - Commune de CUQ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE - SECTEUR TARN, 20 rue 
LAVOISIER 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de consolidation sur la route départementale n°92 de 
catégorie 2 du PR 25+350 au PR 25+500 sur l'ouvrage d'art n°081 092 005 Pont de la 
MOULINE sur le territoire de la commune de CUQ, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
au droit du chantier et ceci : 

Du Mercredi 27 Juillet à 8h au vendredi 05 Août à 18h  

et du Lundi 28 Août à 8h au vendredi 23 Septembre 2022 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CUQ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022011011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune d' AMBRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EUROVIA Midi-Pyrénnées , 33 rue Evariste 
Galois ZA de Montplaisir 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprise des différentes tranchées sur voirie 
adjacentes à la RD sur la route départementale n° 87 de catégorie 1 du PR 37 + 400 au PR 39 
+ 0 sur le territoire de la commune  d' AMBRES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux 
tricolores ou piquets K10 au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h : 

Du 01 Août 2022 au 02 Août 2022. 

 

269



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022053002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 61- Commune de CAMBOUNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un support télécom sur la route 
départementale n° 61 de catégorie 3 du PR 11 + 580 au PR 11 + 620 sur le territoire de la 
commune  de CAMBOUNES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 16 Août 2022  au 19 Août 2022  de 8h00   à  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAMBOUNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022089010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales no 100 et 74 - Communes de FAUSSERGUES 

et de PADIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE , 77 Chemin St Antoine 
81160 ST JUERY. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de reprises de tranchées sur les routes départementales 
n° 100 et 74 de catégorie 3 des PR 32 + 480 au PR 34 + 391 pour le RD100 et des PR 47+900 
au PR 45+500 pour le RD 74, sur le territoire des communes  de FAUSSERGUES et de 
PADIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Sur la période du 28 Juillet 2022 au 05 Août 2022, hors week-end, entre 08h00 et 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUSSERGUES, 
Le Maire de la Commune de PADIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022099013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°4- Commune de GAILLAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Juillet 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35, boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom + tirage de 
câbles sur la route départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 11 + 282 au PR 11 + 407 sur le 
territoire de la commune de GAILLAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

                     2 jours dans la période du 22 Août 2022 au 26 Août 2022 de 7 heures à 18 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022220008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°28 - Commune de RABASTENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 15 Juillet 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d'un génie civil sur la route 
départementale n°28 de catégorie 3 du PR 23+689 au PR 23+693 sur le territoire de la 
commune de RABASTENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du 
chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 01 Août au vendredi 26 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RABASTENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022188005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°622- Commune de MOULIN-MAGE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 CHEZ 
SOGELINK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création des chambres télécom et GC pour passer la 
fibre sur la route départementale n° 622 de catégorie 2 du PR 59 + 560 au PR 59 + 870 au lieu 
dit la Trivalle sur le territoire de la commune  de MOULIN-MAGE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par alternat manuel au droit du chantier et ceci : 

Du 01 au 19 Août 2022 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOULIN-MAGE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022218004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale no 612- Commune de PUYGOUZON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Juin 2022 présentée par l'entreprise EUROVIA Midi-Pyrénées, 33 rue Evariste Gallois 
81000 ALBI 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l’avis favorable de la Préfecture du Tarn en date du 30 juin 2022. 

VU l’avis favorable de la Mairie de PUYGOUZON en date du 24 juin 2022. 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté abroge toutes le dispositions et mesures de police prises dans l’arrêté          
n° C2022218002 

ARTICLE 2 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale 
n° 612 de catégorie 1 du PR 75 + 400 au PR 79 + 900 sur le territoire de la commune  de 
PUYGOUZON, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci pendant 7 semaines durant la 
période : 

Du 08 Juillet 2022 au 26 Août 2022. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

- Pour tous les véhicules en transit : 
 
  Sens ALBI – REALMONT par : 

 
RD 71 du PR 11+468 au PR 1+480 (carrefour RD 71 X RD 41) 
RD 41 du PR 11+249 au PR 6+343 (carrefour RD 41 X RD 71)  
RD 631 du PR 39+923 au PR 43+934 (carrefour RD 631 X RD 612) 
 
       Sens REALMONT - ALBI par : 

 
RD 71 du PR 0+000 au PR 11+468 (carrefour RD 71 X RD 612) 
 

- Pour la desserte locale : 
 

  LABASTIDE-DENAT : 
 
Vers ALBI par RD 121 – RD 13 – VC de Creyssens à Fauch – RD 118a et avenue de 
Garban. 
 Vers CASTRES par RD 121 – RD 13 – RD 74 – RD 120. 
 
  DENAT : 

 
Vers ALBI par VC entre DENAT et RD 74 – RD 74 – RD 13 – VC de Creyssens à Fauch -  
RD 118a et avenue de Garban. 
Vers CASTRES par VC entre DENAT et RD 74 – RD 74 – RD 120. 
   

ARTICLE 3 - Par sécurité, les déviations s’accompagnent de mesures de police : 

 

                   La circulation des véhicules sera règlementée de la façon suivante : 

          Sur la RD 71 la vitesse sera abaissée à 70 Km/h du PR 2+478 au PR 5+460.           

          Obligation pour les poids lourds en transit d’emprunter la déviation en leur interdisant 

de rejoindre des itinéraires parallèles 

Par mesure de sécurité, toutes les routes départementales inadaptées à accueillir le trafic de 
poids lourds en transit et susceptibles d’être attractives par rapport aux déviations mises en 
place font l’objet par le présent arrêté d’une interdiction de circulation des véhicules de plus de 
3,5 tonnes. Ne sont pas concernés par cette interdiction, les transports en commun, les 
véhicules de secours, de service public et la desserte locale. 

Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

Il est notamment précisé que cette interdiction sera indiquée par un panneau B13 avec la 
mention « 3,5t » aux carrefours suivants : 

RD 612 PR 63+456 (RD 612 avenue du Général de Gaulle) 
RD 41 au PR 11+249 (carrefour RD 41 X RD 71 branche RD41 EST) 
RD 612 au PR 80+100 (carrefour RD 612 X RD 71) 
RD 118a PR 2+020 (carrefour RD 118a X RD 612) 
RD 612 au PR 79+650 (carrefour RD 612 X RD 118a) 
RD 612 au PR 75+205 (carrefour RD 612 X RD 121) 
RD 31 au PR 17+367 (carrefour RD 31 X RD 612) 
RD 41 au PR 12+167 (carrefour RD 41 X RD 612) 
RD 120 au PR 2+006 (carrefour RD 120 X RD 612) 
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RD 118a PR 3+836 (carrefour RD 118a X Rue d’Ampère) 
RD 118a au PR 3+1037 (carrefour RD 118a X VC Al Vigné) 
RD 118a au PR 4+539 (carrefour RD 118a avenue des Hirondelles vers la Cayrié) 
RD 13 au PR 50+267 (carrefour RD 13 X Chemin de Creyssens  à Fauch) 
RD 121 au PR 5+338 (carrefour RD 121 X RD 13) 
RD 13 au PR 54+283 (carrefour RD 13 X RD 121) 
RD 13 au PR 54+293 (carrefour RD 13 X RD 74) 
RD 13 au PR 54+889 (carrefour RD 13 X VC 16) 
RD 13 au PR 54+898 (carrefour RD 13 X VC 16) 
RD 13 au PR 55+467 (carrefour RD 13 X RD 74) 
RD 13 au PR 55+477 (carrefour RD 13 X RD 74) 
RD 13 au PR 56+544 (carrefour RD 13 X RD 13 vers Villefranche) 
RD 74 au PR 10+644 (carrefour RD 74 X RD 13) 
RD 74 au PR 8+422 (carrefour RD 74 X RD 120) 
RD 120 au PR 0+000 (carrefour RD 120 X RD 74) 
 

ARTICLE 4 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 5 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYGOUZON, 
Le Maire de la commune de DENAT, 
Le Maire de la commune de LOMBERS, 
Le Maire de la commune de FAUCH, 
Le Maire de la commune de FREJAIROLLES, 
Le Maire de la commune de LAMILLARIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2022147008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 

Communes de LOMBERS – LABOUTARIÉ et SAINT-GENEST-DE-

CONTEST 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Juillet 2022 présentée par l'entreprise TSM FELIXOR, 49 Rue des Jonquilles  81120 
LABOUTARIÉ. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’enfouissement de réseaux secs sur la route 
départementale n°631 de catégorie 1 du PR 39+939 au PR 40+040 sur le territoire des 
communes de LOMBERS, LABOUTARIÉ et SAINT-GENEST-DE-CONTEST, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors 
weekend et ceci : 

Du Mercredi 27 Juillet au Vendredi 12 Août 2022. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Maire de la commune de LABOUTARIE, 
Le Maire de la commune de SAINT-GENEST-DE-CONTEST, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022120006  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°53- Commune de LABRUGUIERE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2022 présentée par le Département du Tarn , 28 rue du Couvent 81200 
MAZAMET 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l’avis favorable de la Commune d’Aiguefonde en date du 26 Juillet 2022, 

VU l’avis favorable de la Commune de Labruguiére en date du 26 Juillet 2022, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprise de chaussée sur la route départementale n° 
53 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 4 + 100 sur le territoire de la commune de 
LABRUGUIERE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de services 
d'incendie et de secours et ceci : 

Du 01 Août 2022  au 05 Août 2022 de  07h00 au 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens RD 56 - Caunan : 
RD 56 direction Labruguiére  
A Labruguiére RD621puis RN112  direction Mazamet  
Sur la RN112, à La Roubinarié à droite VC Route d'Aupillac 
A  Aupillac au débouché de la VC sur la RD53 à droite vers Labruguiére 

Sens Caunan - RD56 
Sur RD53 à  Aupillac à droite VC dite route d'Aupillac 
Au débouché sur la RN112 à gauche direction Labruguiére par RD621 
Centre ville de Labruguiére RD 56 direction Arfons puis Laprade 
Suivre RD56 jusqu'au carrefour de la RD53 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d’AIGUEFONDE, 
Le Maire de la Commune de LABRUGUIERE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2022062007  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 66- Commune de FONTRIEU 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Juillet 2022 présentée par le Secteur Routier de BRASSAC, Route du Salas 81260 
BRASSAC 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale   
n° 66 de catégorie 3 du PR 25 + 770 au PR 30 + 500 au lieu dit SABLAYROLLES sur le territoire 
de la commune de FONTRIEU, la route sera fermée à tous les véhicules sauf véhicules de 
secours et ceci : 

Du 01 Août 2022 au 05 Août 2022   

De 8h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 

Sens SABLAYROLLES / FERRIERES : 

RD 66 PR 30+500 

Carrefour RD 66 PR 30+500 / RD 54 PR 27+795. 
RD 54 du PR 27 + 795 au PR 23+486 (carrefour RD 54 / RD 622). 
RD 622 du PR 34+982 au PR 32+501 (carrefour RD 622 / RD 53). 
RD 53 du PR 53+771 au PR 55+575 (carrefour RD 53 / RD 155). 
RD 155 du PR 15+665 au PR 8+214 (carrefour RD 155 / RD 66). 
RD 66 PR 25+770. 
 

Sens FERRIERES / SABLAYROLLES : 

RD 66 PR 25+770 : 

 
Carrefour RD 66 PR 25+770 / RD 155 PR 8+214. 
RD 155 du PR 8+214 au PR 15+665 (carrefour RD 155 / RD 53). 
RD 53 du PR 55+575 au PR 53+771 (carrefour RD 53 / RD 622). 
RD 622 du PR 32 +501 au PR 34+982 (carrefour RD 622 / RD 54). 
RD 54 du PR 23+486 au PR 27+795 (carrefour RD 54 / RD 66). 
RD 66 PR 30+500. 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 
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ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2022006001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°130- Commune d' ALGANS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Mai 2022 présentée par M. le Maire d'ALGANS LASTENS, Mairie 81470 ALGANS 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité durant la fête locale du village, il y a lieu de règlementer la 
circulation selon les dispositions ci-après, 

 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation ‘Fête locale du village’ sur la route 
départementale n° 130 de catégorie 3 dans la traversée d’agglomération et sur le territoire de la 
commune d' ALGANS, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours, ainsi que pour les riverains de la RD130 et les habitants du 
village d’Algans et ceci : 

Du 12 Août 2022  08h00 au 15 Août 2022  08h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

de Cambons lès Lavaur vers Bertre  : 
à partir du carrefour RD43 / Rd130: direction RD43 
au carrefour RD43 / RD44: direction RD44 
carrefour RD44 / RD130: fin de déviation 

de Bertre vers Cambon lès LAvaur 
à partir du carrefour RD44 / RD130: direction RD44 
au carrefour RD44 / RD43: direction RD43 
carrefour RD43 / RD130: fin de déviation 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALGANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2022008001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°905- Commune d' ALMAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juillet 2022 présentée par EOS TELECOM , 103 bd Mac Donald 75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 15 mars 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’implantation de 33 poteaux télécom pour la fibre 
optique sur la route départementale n° 905 de catégorie 2 du PR 10 + 045 au PR 11 + 100 sur 
le territoire de la commune d' ALMAYRAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 18 Août 2022 au 07 Septembre 2022, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALMAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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